
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le théâtre de l’Indigo Présente 

 

A qui perd 

dur 

AU PROFIT DES ACTIONS  DE 

L’ASSOCIATION AIDER A MADAGASCAR  

 

Auteur  Claude Husson  

Réservation : 

D. BEUDARD 02 41 69 46 57 
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Pour toucher le gros lot au loto, il faut :  

1) avoir joué ;  

2) avoir le ticket gagnant. 

 
Pour Olivier et Clément, son collègue, les 2 
conditions étaient réunies. 

 
Isabelle la femme d’Olivier déborde de 
projets, gâtant famille et amies.  

 

Seulement, il y a un petit problème, 
impossible pour les hommes de remettre 
la main sur le ticket, alors comment 
l’avouer aux filles... il faut chercher... 
chercher le billet ou une solution. 

 

 

Enfant de -12 ans : Gratuit 

Participant : 10 euros 

Etudiant : 5 euros 



 

 

 

L’association AIDER   

Site : www.aider-conseil.org 

 

Fondée en 2003, a pour objectifs  d’apporter AIDE, CONSEIL, et 

FORMATION aux porteurs de projets de formation et de 

développement  de l’agriculture familiale  pour les familles 

paysannes des villages de brousse. 

A ce jour nos principales réalisations : 

- 800 jardins potagers familiaux réalisés dans un programme 

de 1000. 

 

- Un réseau d’eau potable pour un village de 3000 habitants. 

 

- Une ferme produisant des semences et des plants d’arbre 

pour la distillation. 

 

 

- De l’enseignement technologique et de la formation 

professionnelle dans 3 lycées en brousse. 

 

www.aider-conseil.org


 

 

ADHESION/SOUTIEN 

 

Mme/Melle/Mr :…………………………………………………………… 

NOM/PRENOM :…………………………………………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………… 

Ville : ……………………………………………………………….. 

C.P. :…………………………. 

Mail :…………………………………………………………………………… 

 

 * Adhésion individuelle : 50 €  - Couple  100 € 

 * DONS pour parrainer un jardin : 200 € 

 

Adresser votre C.B. à : 

ASSOCIATION AIDER 
83 RUE DESJARDINS 

49100 ANGERS 
 

pour recevoir votre attestation fiscale. 

 

DONS-ADHESIONS sont déductibles de vos impôts 

 


